


Votre financement

Le saviez-vous ?
75% des maisons sont énergivores. Les rembourse-
ments mensuels peuvent parfois être compensés par 
les économies de chauffage de votre habitation. 

Le saviez-vous ?
Grâce à son partenaire Banque Populaire des Alpes, 
optiréno peut vous faire bénéfi cier des meilleurs taux 

d’emprunt. Des conditions particulières sont réservées 
aux clients optiréno. Ainsi vous pourrez mettre en œuvre les meilleures

solutions techniques dans votre habitat.

A noter
 Vous pouvez également obtenir, sous certaines conditions techniques, 
un ÉcoPTZ en passant par une étude thermique de votre habitation. 
Optiréno vous propose de réaliser cette étude dans son bilan ther-
mique. Certains projets ne peuvent être financés que par cette 
étude.
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Pourquoi opter pour un financement dans 
le cadre de votre projet de rénovation ? 

Comment profiter des meilleures aides 
au financement pour votre projet de 
rénovation ?

Quelles aides financières pour votre projet 
de rénovation ?
Dans le cadre de l’application du Grenelle de l’Environnement, 
le gouvernement a mis en place des aides fi nancières et fi scales 
pour permettre aux particuliers d’accéder plus facilement à un 
habitat respectueux de l’environnement. Elles sont limitées dans 
le temps alors n’attendez plus pour faire des économies !

L’Éco-Prêt à Taux Zéro (EcoPTZ) : 
la mesure phare de la rénovation durable
L’ÉcoPTZ est un prêt bancaire sans intérêt (taux zéro) destiné aux 
particuliers souhaitant entreprendre, en rénovation, des travaux 
d’amélioration de la performance énergétique globale de leur 
logement (habité ou loué en résidence principale). Il permet de 
fi nancer jusqu’à 30000  de travaux. Il vous concerne si vous êtes 
propriétaire d’une résidence principale achevée avant le 01.01.90. 
Le prêt est remboursable sur 10 ans.

Cumulable avec les crédits d’impôts si vos revenus ne sont pas supérieurs à 
45000 € par an. Uniquement jusqu’en 2012

Le Crédit d’impôts développement durable
Il concerne les dépenses d’équipement de l’habitation principale 
(habitée ou louée)

Sous conditions particulières les crédits d’impôts en vigueur sont :

• Equipement d’isolation et de chauffage : de 15% à 25% du coût 

Rénover son habitation ou l’agrandir est un projet important 
dans votre vie et celle de votre maison. Aujourd’hui vous pou-
vez faire d’une pierre plusieurs coups afi n d’obtenir confort, 
économies, valorisation de votre patrimoine et respect de 
l’environnement.
Le bons sens rénovatif vous guidera vers des solutions qui vous 
amèneront à passer en revue l’isolation, la ventilation et le 
chauffage de votre habitation. Cela demande donc de faire 
appel à des compétences qualifi ées afi n d’obtenir les meilleu-
res garanties et sécurités de résultats.
Rénover c’est ainsi engager un budget conséquent. Parfois 
bien au-delà de l’apport fi nancier que vous pourriez y consa-
crer. De nombreuses aides et solutions existent aujourd’hui 
pour vous permettre de réaliser les meilleurs travaux pour votre 
habitation et pour vous tout en respectant l’environnement.

Avec optiréno, ça coute moins cher de ne pas se tromper !
Rénover est un projet qui peut parfois faire intervenir plus 
de 5 corps de métiers différents sur votre chantier. Afi n de 
profi ter des meilleurs produits et des meilleures techniques, 
optiréno vous conseille aussi sur les meilleurs fi nance-
ments possibles.

Les aides au fi nancement sont multiples et les interlocuteurs à 
contacter pour les obtenir sont aussi nombreux : 
w ÉcoPTZ
w Crédit d’impôts développement durable
w Prêts à taux préférentiel (PREVair)
w Eco-subventions ANAH
w Aides locales et régionales

Votre éco-conseiller, en analysant votre projet, vous guidera 
vers les meilleurs modes de fi nancement qui vous sont propo-
sés. En relation avec notre partenaire Banque Populaire des 
Alpes, il vous aide à monter votre dossier de fi nancement 
personnalisé.

•  Equipement de production d’énergie renouvelable :
de 25% à 50%

•  Equipement de récupération traitement des eaux pluviales : 25%
• Diagnostic de performance énergétique : 50%

Prêt complémentaire : Le PREVair 
Ce prêt fi nance des équipements bénéfi ciant aussi du crédit 
d’impôt pour le développement durable et entrant dans un 
projet concernant une rénovation sur une résidence principale 
ou secondaire, achevée depuis plus de 2 ans.

Un fi nancement adapté peut augmenter 
la rentabilité de votre rénovation !
Rénover durablement votre logement, c’est investir pour l’avenir :
w  Quand vous réduisez les besoins en chauffage de votre ha-

bitation, vous économisez de l’énergie, vous contribuez à 
préserver l’environnement en émettant moins de CO2, vous 
diminuez voire supprimez votre future éco-taxe.

w  Quand vous rénovez votre habitation, vous la valorisez. Et 
quand vous l’agrandissez en créant une nouvelle pièce (ex. 
aménagement de combles), vous lui faites prendre encore 
plus de valeur ! 

w  Quand vous utilisez les aides fi nancières et fi scales à bon es-
cient, vous faites encore des économies et vous valorisez 
encore mieux votre logement !

Toutes ces économies cumulées vous garantissent très souvent 
un retour sur investissement important.

Exemple de financement d’un projet
Maison de 120 m² : rénovation complète (isolation des murs +
remplacement des fenêtres + installation d’une VMC double 
fl ux + remplacement de la chaudière) :
w  Coût des travaux : 34000 €,
w  Coût d’un fi nancement classique (prêt à 4% sur 10 ans) :

7300 €,
w   Coût d’un fi nancement adapté :

Crédit d’impôt : 4000 € reste 30000 € à fi nancer
ÉcoPTZ (bouquet de 3 travaux : 30000 € à 0%) : 0 € 

Soit au total : un fi nancement qui ne vous coûte rien !

A noter
Votre maison doit être achevée depuis plus de 2 ans.
Plafond de dépenses : 8000 € pour une personne seule, 16000 € pour 
un couple et 400 € par enfant à charge.


